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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

DECISION № 2023-UDCAP63-KK-002
à l'issue d'un examen au cas par cas

en application de l'article R. 122-3 du code de l'environnement

Société CGP Industries - commune de Cébazat

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant
l'evaluation desjncidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, modifiée par la
directive 2014/52/UE du 16 avril 2014, notamment son annexe III ;

Vu le code de l'environnement, notamment le IV de son article L. 122-1, et ses articles R. 122-2,
R. 122-3etR. 122. 3-1 ; " " ~"~~ ~ '~ " " '"'" *""'"w" ll' 1^"'

Vu l'arrêté ministériel du 16 janvier 2023 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du
formulaire de la « demande d'examen au cas par cas » en application de l'article R. 122-3-1 du code
de l'environnement ;

Y". rarrêté . Préfect9ral du 18 mars 2015 autorisant la société CGP Industries à exploiter une
installation de transformation de papier implantée sur la commune de Cébazat;

Vu la demande d'examen au cas par cas formulée le 2 mai 2023 par la société CGP Industries ;

Considérant que le préfet de département est l'autorité de police mentionnée à l'article L. 171-8 et à
l'artide L. 122-1 du code de l'environnement et qu'il lui appartient de déterminer si la modification ou
l'extension envisagée doit être soumise à évaluation environnementale ;

Considérant que le projet consiste à augmenter la capacité de production de l'usine CGP Industries
de Cébazat, site existant au sein d'une zone industrielle présentant un faible niveau d'enjeu
environnemental ;

Considérant que cette augmentation de capacité n'implique aucune modification ni du site, ni des
procédés et que son impact sur l'environnement est marginal :

-très faible augmentation de la production de déchets non dangereux,
-pas d'augmentation de la production de déchets dangereux,
-faible augmentation du trafic de poids lourds desservant le site,
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-pas d'augmentation des prélèvements en eau, ni des rejets,
-pas d'augmentation des rejets atmosphériques.

Considérant en conséquence qu'une évaluation environnementale de ce projet n'est pas nécessaire ,

Décide

Article 1er

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de
l'environnement, et sur la base des informations fournies par le maître d'ouvrage, le projet
d'augmentation de capacité à 100 t/j de l'activité de transformation de papier de rétablissement CGP
Industries situé sur la commune de Cébazat, autorisée par arrêté préfectoral du 18 mars 2015, n'est
pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La présente décision, délivrée en application du IV de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Articles

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la préfecture du Pyy-de-Dôme.

Clermont-Ferrand, le - 9 ^ 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire énéral

> LENOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant Fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur cfe la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant • h s://cito ens. telerecours. fr/
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